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Franck POQUIN,
Maire

La résilience de notre société et la solidarité exprimée par le plus 
grand nombre lors de cette période sanitaire nous invitent à 
l’optimisme. La rentrée a eu lieu, les services périscolaires et le centre 
de loisirs réservent de belles surprises à nos enfants.

Cet optimisme n’a pas été contrecarré par une météo, souvent 
maussade cet été, et qui a vu la végétation se développer 
abondamment, la croissance des plantes prenant parfois l’ascendant 
sur les moyens mis en œuvre pour la maitriser. Pour contribuer à 
l’entretien de l’espace public, nous invitons chacun à faire un geste 
en nettoyant les abords de sa propriété.

L’implication des citoyens dans l’action publique est une volonté 
forte de la municipalité. Le budget participatif que nous portons 
en est une expression. Vous pourrez d’ailleurs bientôt voter pour le 
projet que vous souhaitez voir mis en œuvre.

Dans le domaine de la tranquillité publique, nous sollicitons 
également l’implication des citoyens. Les 3 axes de notre réflexion 
avancent : 

- Le dispositif de participation citoyenne a été présenté par la 
Gendarmerie Nationale lors des deux réunions publiques de 
septembre, permettant de mener une réflexion globale, partager 
les objectifs et étudier la pertinence de ce dispositif avec tous les 
habitants.

Au vu des diverses incivilités et des infractions constatées depuis 
quelques mois, les attentes sont importantes en matière de 
prévention, de tranquillité, de sécurité et de salubrité.

- Afin de recueillir les avis du plus grand nombre et de nous aider 
à définir les missions du futur policier municipal, nous avons 
également élaboré un questionnaire dont vous trouverez un 
exemplaire encarté dans ce même journal communal.

- Enfin, concernant la vidéoprotection, la gendarmerie nous a restitué 
ses préconisations. Nous poursuivons le travail et reviendrons vers 
vous dans un prochain point d’étape.

Le souci de la bonne marche de la société civile est bien l’affaire de 
tous, quel qu’en soit le domaine.
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Actu municipale

GROUPES SCOLAIRES
CLAUDE DEBUSSY ET LES GRANDS CHÊNES 
Retour sur une année particulière !
La rentrée est déjà derrière nous mais la Municipalité a souhaité faire un focus sur l’année scolaire et périscolaire 
passée qui fut, à bien des égards, déroutante…

Le mardi 7 juillet 2021 a clos une année scolaire bien singulière ; année entièrement 
rythmée par l’évolution de la pandémie Covid-19 et les protocoles sanitaires associés, 
certes pour la protection de tous, mais générant également des contraintes et un 
environnement sanitaire pesant.
Pesant pour les enfants d’abord qui, pour une partie, ont fait connaissance avec le port 
obligatoire du masque en classe mais aussi à l’extérieur ; pesant pour les enseignants 
dans leur quotidien d’enseignement, notamment pour la lecture et l’apprentissage des 
sons ; pesant pour le personnel d’animation dans l’organisation des groupes ; pesant 
enfin pour le personnel de restauration et d’entretien avec une accentuation très 
importante des tâches et une vigilance « sanitaire » de tous les instants.
La collaboration entre les divers métiers et le professionnalisme de chacun ont été 
efficaces et positifs puisque l’année d’enseignement sur les deux groupes scolaires n’a 
été marquée que par la fermeture d’une classe pendant une seule semaine.

Remerciements à tous ceux qui ont œuvré pour le bien être de nos enfants pendant 
cette période.

Quelques 
chiffres 
2020-2021

50 451

674

93 147

REPAS SERVIS
(21 822 à Claude Debussy, 
28 629 aux Grands Chênes)

JOURNÉES
DE CENTRE
DE LOISIRS
(petites et grandes vacances 
à l’ALSH) 

+ 1 564 
DEMI-JOURNÉES
DU MERCREDI

HEURES 
DE GARDERIE

Pique-niques de fin d’année organisés par les services de restauration
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Groupe scolaire Claude Debussy :
- Réalisation d’une clôture de séparation de la cour maternelle et 

création d’un local poubelles
- Réfection totale d’une classe élémentaire : peinture, change-

ment du revêtement de sol et remplacement du mobilier (tables 
et chaises)

- Remise en service d’un terrain de billes dans la cour des classes 
élémentaires

- Réfection du sol d’une salle périscolaire

- Divers autres travaux d’entretien

Groupe scolaire des Grands Chênes :
- Réfection d’une classe de maternelle
- Réalisation d’une palissade de protection des arbustes dans la 

cour des classes élémentaires
- Divers travaux de rénovation
- Un chantier important interviendra sur la période des vacances 

de la Toussaint jusqu’à Noël : il s’agit de l’extension des toilettes, 
côté cour des classes élémentaires.

8 juillet – 1er septembre, période classique d’entretien 
des locaux scolaires, les vacances d’été nous ont permis 
de réaliser l’essentiel des travaux prévus, malgré la 
fermeture estivale des entreprises et les congés de 
nos agents auxquels s’est ajouté cet été un élément 
inhabituel : la pénurie de matériaux. 
xxxxxxxxxxxxx
   

ÉCOLES
L’été, période de travaux

Actu municipale

CME
Une fin de mandat
en apothéose

Le mandat de nos jeunes élus s’est achevé en juin 2021. 
Elus en novembre 2019 par leurs pairs, ils ont connu un 
mandat marqué par la crise sanitaire, laquelle a eu pour 
conséquence, des annulations de réunions, la tenue de 
réunions de conseil en visioconférence. Malgré tout, la 
majorité des réunions a pu se tenir en présentiel. Loin de 
perturber nos élus en herbe, ces événements ont pimenté 
leur mandat et nécessité une grande capacité d’adaptation 
de leur part.
La dernière ligne droite a été extrêmement riche avec 
quatre temps forts en moins d’un mois :
• Samedi 5 juin, participation à la journée de l’environne-

ment à Saint-Léger-des-Bois : tenue d’un stand « dessin », 
animation avec la LPO (Ligue Protection des Oiseaux) et 
inauguration du verger des bébés nés en 2020 « Le ber-
ceau des jeunes pousses ».

• Mardi 15 juin : remise des diplômes de citoyenneté à 
la mairie par Monsieur le Maire, en présence des maires 
délégués et des parents des jeunes élus.

• Dimanches 20 et 27 juin, parrainés par des conseillers 
municipaux, les jeunes élus ont pu découvrir l’organisa-
tion et la tenue d’un bureau de vote lors des élections 
départementales et régionales.

• Jeudi 3 juillet, ils ont pu assister au Conseil Municipal 
public à la salle Galilée.

Nul doute que pour Amaury, Anaé, Angèle, Clémence, 
Inès, Juliette, Léa, Lou, Ludivine, Naïm et Thibault, ce 
final restera dans leur mémoire et surtout leur donnera 
l’envie de continuer à s’investir à l’avenir dans le fonction-
nement de leur commune.
La municipalité les remercie chaleureusement de leur 
investissement exemplaire pendant ces deux années.
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Sur chacun des groupes scolaires, la répartition est la suivante
- Groupe scolaire Claude Debussy : 189 enfants, dont 67 en maternelle et 122 en 

élémentaire répartis en 8 classes.

- Groupe scolaire les Grands Chênes : 245 enfants, dont 108 en maternelle et 
137 en élémentaire, soit 10 classes.

Mouvements d’enseignants 
- Claude Debussy : arrivée de Coralie Mazurkiewiez en grande section de mater-

nelle et retour de Sophie Dovillez en CM2

- Les Grands Chênes : arrivée de Nathalie Husset en CE1-CE2 et Cécile Mouricou 
en CE2-CM1 ; à noter que Guillaume Huchet arrive en complément d’un temps 
partiel.

Mouvements animateurs et ATSEM
- Arrivée d’une ATSEM supplémentaire à mi-temps aux Grands Chênes pour 

faire face à un accroissement sensible des effectifs en maternelle, pour cette 
année scolaire, il s’agit de Ludivine Bourgeais-Chupin.

- Arrivée de Anne Villeneuve, Dimitri Mazé, Latifa Razoki, Giresse Kanga, Sandra 
Aries en qualité d’animateurs.

Autres mouvements de personnel au sein des groupes scolaires
- Arrivée d’un agent en restauration/entretien locaux : Amélie Soubranne.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux arrivants au sein des établissements 
scolaires de notre commune.

Les deux groupes scolaires totalisent 
434 élèves dont 175 maternelles et 259 
élémentaires. Les effectifs en maternelle 
augmentent de 5% alors qu’on assiste à 
une légère diminution de 2% des effectifs 
en élémentaire.
   

La rentrée des classes !
Les effectifs pour cette année scolaire 2021-2022 sont globalement en légère hausse 
avec une croissance significative des élèves de maternelle.

05

Actu municipale

434
ÉLÈVES

MATERNELLES

ÉLÉMENTAIRES

175
259

Ensemble du personnel municipal affecté au fonctionnement des deux groupes scolaires (ATSEM, animation, restauration, entretien) dont les nouveaux agents,
de gauche à droite et de haut en bas : Latifa Razoki : 1er rang 7ème personne ; Ludivine Bourgeais-Chupin : 1er rang 6ème personne ; Dimitri Mazé : 2ème rang 3ème personne ; 
Amélie Soubranne : 2ème rang 9ème personne ; Anne Villeneuve : 3ème rang 4ème personne.
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ALSH, LE SÉQUOIA
Retour sur la période estivale

L’équipe d’animation a poursuivi son chemin dans le temps et a proposé aux en-
fants des vacances médiévales, antiques puis préhistoriques … Dès 3 ans, imiter 
une princesse, un chevalier ou imaginer un dinosaure devant soi c’est un jeu 
d’enfant ! 
Au mois de juillet, les enfants ont pu visiter les châteaux d’Angers et du Ples-
sis-Macé en compagnie d’une princesse, d’un écuyer et du chevalier Macé. Le 
vendredi 16 juillet, les plus âgés ont passé une journée au Grand Parc du Puy 
du Fou. Les familles ont été invitées à un banquet préparé par les enfants au 
centre de loisirs, lesquels ont pu s’initier aux jeux médiévaux et partager un mo-
ment convivial. L’équipe d’animation tenait à remercier les familles de leur par-
ticipation et de leur venue en nombre. Autre temps fort au Séquoia, Jules César 
est venu organiser des Olympiades et avait promis de couvrir d’or les gagnants, 
c’était chose faite pour une dizaine d’enfants !
Le mois d’août a été rythmé par le thème de 
la préhistoire. Une sortie à Terra Botanica a 
été organisée le mercredi 25 août sous un 
beau soleil. L’équipe d’animation tire un bi-
lan très positif de cette période estivale et 
est ravie de poursuivre les accueils sur cette 
nouvelle année scolaire.
Les camps d’été ont rencontré comme 
chaque année un franc succès. Les en-
fants de 6 à 8 ans ont pu découvrir l’activité 
équestre sur 3 jours au centre équestre des 
Roncinnières à Saint-Georges-sur-Loire, les 
7 à 10 ans l’activité pêche et nature en parte-
nariat avec la fédération départementale de 
pêche à Brissac-Quincé et les 9 à 12 ans les 
arts du cirque. Lors d’une veillée, les familles 
ont pu s’initier aux côtés de leur enfant au 
cirque. Quelques talents sont repérés !

Depuis plusieurs années, la fré-
quentation du centre de loisirs était 
en constante progression et avait 
atteint les limites d’effectif autori-
sée. Afin de répondre à la demande 
des familles, la municipalité a ou-
vert plus de places en augmentant 
le nombre d’animateurs  lors des 
vacances de février 2021.

Toujours dans le souci de satisfaire 
au mieux les besoins des familles, 
l’amplitude des jours d’ouverture du 
Séquoia va être augmentée durant 
l’année scolaire 2021-2022.

Ainsi vont être proposées :
-  deux semaines d’ouverture
 du centre de loisirs aux vacances
 de la Toussaint (au lieu d’une)
-  deux semaines d’ouverture
 du centre de loisirs aux vacances
 de février (au lieu d’une)

Ouvertures ALSH
• Toussaint 2021 : du 25 octobre  

au 5 novembre
• Hiver 2022 : du 7 au 18 février
• Printemps 2022 : du 11 au 22 avril
• Eté 2022 : du 7 au 29 juillet 
 et du 16 au 30 août
• Camps d’été 2022 : à définir

Contact
Laura HOUDMONT - Responsable 
ALSH - 07 77 70 04 19 ou alsh@
saint-leger-de-linieres.fr

 IMPORTANT
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L’ATELIER
CENTRE SOCIAL
INTERCOMMUNAL
Retour sur les activités 
jeunesse de l’été

Une soirée bivouac, une sortie à O’gliss park, un camp pour les 10-13 ans... 
Voilà une partie du riche programme proposé par le secteur jeunesse du 
Centre Social Intercommunal L’Atelier (CSI) au cours de l’été 2021.

Au total, ce ne sont pas moins de 187 jeunes qui ont participé aux séjours : 
camps en bord de mer ou en pleine nature et, pour les plus courageux, à 
Martel dans le Lot.

Les stages (équitation, hip-hop, cirque …) et bien d’autres 
animations telles que Fort Boyard ont également fait le 
plein sur la commune !

Mais l’action la plus visible s’est déroulée sur le 
transformateur EDF du quartier des Ferrières à Saint-
Léger-des-Bois... 8 jeunes de la commune (dont 6 du 
groupe J2L) ont participé à son embellissement en 
réalisant une fresque représentant les 4 saisons sur 
chaque face du transformateur.

Aubane, en BTS design, a dessiné l’esquisse de la fresque 
qui a été proposée aux élus. Après validation, les 8 
jeunes ont pu réaliser cette œuvre entre le 19 et 23 juillet 
accompagnés de Katel, l’animatrice jeunesse.

Les espaces jeunesse, c’est reparti !
Tous les jeunes de 10 à 17ans sont les bienvenus pour participer aux anima-
tions concoctées par Katel, animatrice Jeunesse de Saint-Léger, et Baptiste 
animateur Jeunesse de Saint-Jean, ou tout simplement pour se retrouver 
entre amis pour profiter du lieu, échanger, jouer, créer...

L’accès aux espaces Jeunesse est GRATUIT. Il faut préalablement s’inscrire 
auprès du CSI et régler une adhésion annuelle de 5€ (assurance). Dans le 
cadre du PASS’ASSO (plus d’infos page 11), une prise en charge de l’adhésion 
est possible par le CCAS de Saint-Léger-de-Linières pour tout quotient infé-
rieur à 749€.

Les horaires d’ouverture des espaces Jeunesse :
Carré d’As, place de la Croisée / Saint-Jean-de-Linières 
> tous les mercredis de 14h à 18h (*hors vacances scolaires)

Maison des associations, rue du Lavoir / Saint-Léger-des-Bois 
> tous les samedis de 14h à 18h (*hors vacances scolaires)

*A noter : les espaces Jeunesse sont fermés durant les vacances scolaires pour 
laisser place à un programme spécifique d’animations sur tout le territoire au-
quel les jeunes peuvent s’inscrire.

Un nouveau
chantier de jeunes
en préparation
La Commune de Saint-Léger-
de-Linières et le CSI L’Atelier ont 
programmé un chantier de jeunes 
autour de la thématique déco de 
Noël.

Ce chantier de jeunes aura lieu 
à l’espace jeunesse de Saint-
Léger-des-Bois, de 9h à 15h, les 
samedis 8 et 16 octobre, 13, 20 et 
27 novembre.

Les inscriptions auront lieu au CSI à 
partir du samedi 9 octobre, de 10h 
à 12h.

Attention les places sont limitées.
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Les élus déplorent et condamnent ces actes qui impactent le 
bien vivre ensemble.

Afin que les habitants de notre commune puissent continuer 
à vivre dans un environnement où règnent le calme et la tran-
quillité, les élus ont débuté une réflexion sur les moyens à 
mettre en œuvre pour lutter contre ces agissements.

La première action porte sur la création d’un 
système de vidéoprotection sur notre terri-
toire. Ce système permettra de résoudre un bon 
nombre de délits et les limitera certainement.

Cette solution servira, si besoin, à relever les plaques des véhi-
cules entrants et sortants de notre agglomération. Elle donnera 
aussi la possibilité d’identifier les auteurs de méfaits par le 
traitement des images, lesquelles seront conservées sur site 
pendant deux semaines.

Une étude technique a été réalisée par la gendarmerie afin de 
déterminer les points stratégiques d’implantation des caméras. 
Le projet est donc en cours et la municipalité souhaite engager 
un budget à partir de 2022.

La deuxième action engagée est la souscrip-
tion à la démarche « Participation Citoyenne ». 
Comme évoqué dans le FIL précédent, ce dispo-
sitif mis en place en lien avec la gendarmerie, 

renforce le contact et les échanges d’informations entre les 
forces de l’ordre, les élus et la population. Elle s’inscrit pleine-
ment dans la sécurité au quotidien. Des réunions publiques 
ont eu lieu il y a quelques jours, afin de pouvoir échanger sur 
ce sujet et nous ne manquerons pas de revenir vers vous pour 
vous informer du suivi de ce projet.

Enfin, il nous apparaît nécessaire de créer un 
poste de policier municipal.
En effet, avoir un relais disponible et proche 
entre les élus, les habitants et les forces de l’ordre 

contribue à  la proximité. Nous travaillons à la définition des 
missions de cet agent qui exercerait des actions de prévention, 
de sûreté, de sécurité et de salubrité publique. Ces missions 
pourraient être, par exemple : la surveillance de la sortie des 
écoles, le respect de la réglementation en matière de station-
nement, la gestion des conflits de voisinage, la lutte contre la 
divagation des chiens, la lutte contre les installations illégales 
de caravanes etc. Nous vous tiendrons là aussi informés de 
l’évolution de notre réflexion sur ce sujet.

Au vu de ces différents 
projets, relatifs à la sécurité, 
la tranquillité, la salubrité 
publique, la municipalité 
souhaite recueillir votre avis 
sur ces thèmes.

Vous trouverez en complé-
ment de ce magazine muni-
cipal un questionnaire 
à votre intention que nous vous proposons de 
remplir afin d’enrichir notre réflexion. Le retour de 
ce questionnaire est attendu pour le 24 octobre 
2021.

La municipalité vous remercie par avance pour 
votre contribution.

SÉCURITÉ

1

3

2

La municipalité constate une croissance des actes de 
délinquance, cambriolages et incivilités sur la commune, 
éléments corroborés par l’augmentation du nombre
d’interventions de la gendarmerie.



Actu municipale

09
FLASH INFOS LÉGÉROIS  /  Magazine municipal de Saint-Léger-de-Linières

Comme vous le savez, un partenariat avec la LPO (Ligue 
Protectrice des Oiseaux) a été signé en janvier dernier pour 
faire de chacune des deux écoles de la commune un refuge 
de biodiversité. Depuis, différentes actions sont menées 
pour sensibiliser nos jeunes à nos écosystèmes locaux, pour 
certains fragiles.
A l’école Claude Debussy, des zones BZZZ ont ainsi été aména-
gées. Quatre parterres situés à proximité de l’école sont désor-
mais préservés de la tonte et des espèces végétales propices 
à la biodiversité y ont été plantées. Ce mélange d’espèces 
locales attire les abeilles et autres pollinisateurs. Il est composé 
entre autre de phacélie, sarrasin, moutarde, coriandre, trèfle 
d’Alexandrie, trèfle incarnate, serradelle, souci officinal, came-
line cultivée, radis oléifère, carvi, tournesol, aneth, fenouil, 
mauve des bois. En passant rapidement devant, ces zones 
de biodiversité peuvent sembler peu entretenues. En réalité, 
elles sont le siège de spectacles étonnants à observer de près, 
voire avec une loupe, et finalement s’y déploie une symbiose 
entre le végétal et le monde de la microfaune.
Sous l’impulsion des enseignantes, les enfants vont réguliè-
rement observer l’évolution de ces zones privilégiées, et des 

petites bêtes qui évoluent paisible-
ment sur ces espaces. Ils adorent !
Les panneaux « Carré pour la biodiversité » plantés sur les 
zones BZZZ nous invitent à les respecter, et pour ceux qui le 
souhaitent à les découvrir, pourquoi pas avec nos jeunes !

N.B. Une «zone de BZZZ», c’est une terre d’accueil pour les insectes 
pollinisateurs. La «zone de BZZZ» est un espace dans lequel des 
graines de fleurs nectarifères et pollinifères sont semées, où la flore 
spontanée est préservée et où tout pesticide chimique est proscrit.

Dans le précédent bulletin, nous vous 
présentions le budget participatif 2021, 
première édition de la mandature.

A l’heure où vous lisez ces quelques lignes, 
l’équipe municipale étudie les projets 
déposés au cours de l’été. Cette première 
édition nous révèle déjà de belles idées ! 
Sur la quinzaine de projets proposés, nous 
voyons que la mise en valeur de notre 
commune et l’envie de partage sont au 
cœur de vos souhaits.

Les projets éligibles seront présentés sur 
le site de la mairie, les réseaux sociaux et 
accessibles également par l’application 
Intramuros.

Merci à tous les participants ! Chacun 
recevra une réponse quant à la receva-
bilité de son projet avant le 15 octobre, 
date du début des votes par les habitants 
de la commune.

ENVIRONNEMENT
Nos écoles s’intéressent à la biodiversité !

BUDGET PARTICIPATIF
Le budget participatif 2021 se poursuit !

Planning de l’édition 2021-2022
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La municipalité vous informe ci-dessous des travaux effectués ou à venir sur la commune. 
Ceux-ci sont également communiqués régulièrement sur nos site internet et réseaux sociaux.

xxxxxxxxxxxxx

VOIRIE
Travaux et projets sur la commune

Travaux réalisés cet été
• Sur la commune déléguée de Saint-Jean-de-Linières :
-  Rue de la source : enlèvement des entourages d’arbres  

existants et de la terre sur trottoirs + émulsion bicouche,
-  Chemin de la Mare : espace réaménagé et parking agrandi,
-  Espace Linériis : installation d’une aire de jeux pour jeunes 

enfants. A noter qu’un banc et quelques plantations seront 
mis à l’automne,

-  Ecole Claude Debussy : installation d’une clôture pleine entre 
la cour et les propriétés mitoyennes.

• Sur la commune déléguée de Saint-Léger-des-Bois :
-  Rue du Pâtis : mise en place de passages PMR (Personnes à 

Mobilité Réduite) aux intersections avec l’allée de la Source et 
l’allée des Poiriers,

-  Route du stade, chemin des Gohardières : création d’un élar-
gissement de voirie busé sur 10 mètres linéaire sur le fossé 
pour permettre aux véhicules de se croiser en toute sécurité.

Travaux prévus à l’automne
• Sur la commune déléguée de Saint-Léger-des-Bois :
-  Espace vert du Brossais côté rue des Jardinets : arrachage de 

la haie de conifères longeant le terrain de tennis en vue de 

travaux d’aménagements futurs, si les conditions climatiques 
le permettent,

-  Espace vert du Brossais côté rue du Brossais : curage du fond 
de la mare aux grenouilles située sur le fossé, démarche 
indispensable pour la bonne évacuation des eaux pluviales 
du bourg,

-  Chemin des Robinières : pose de ralentisseurs précédant le 
stop en arrivant d’Angers afin d’inciter les automobilistes à 
ralentir avant le stop.

• Sur la commune déléguée de Saint-Jean-de-Linières :
-  Complexe sportif Linériis de Saint-Jean-de-Linières : création 

d’un city stade sur la plaine dans les 3 mois à venir,
- Chemin des Frémonderies : goudronnage monocouche 

général de la voirie communale des Frémonderies entre le 
lieu-dit des Frémonderies et le dernier rond-point de la RD 
723 en direction de Saint-Georges-sur-Loire.

Projets à l’étude d’ici la fin de l’année 
• Sur la commune déléguée de Saint-Jean-de-Linières :
-  la place de la Croisée,
-  le lotissement de l’Orangerie (anciennement Landreau).

• Sur la commune déléguée de Saint-Léger-des-Bois :
-  l’esplanade et le parking du centre commercial des Jardinets,
-  l’espace vert et de jeux du Brossais,
- la future Bibliothèque qui prendra place dans l’ancienne  

« Petite cantine » (ex-Viveco).aire de jeux à Saint-Jean-de-Linières

Rue du Lavoir à Saint-Léger-des-Bois
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Lien social

SOCIAL
Repas des aînés

LES PASS’ 
Pass’asso et Pass’culture,
il est encore temps d’en bénéficier !
Après deux années consécutives difficiles pour les associations, 
chacun a envie de retrouver ses habitudes sportives et culturelles pour 
s’évader.

Samedi 20 novembre 2021 
à partir de 12h30, 
à l’espace Galilée (Saint-Jean-de-Linières)
Une invitation au repas sera envoyée aux personnes 
de 70 ans et plus, habitant la commune, inscrits sur 
les listes électorales. Toutefois, si vous n’êtes pas 
inscrit, nous vous invitons à passer en mairie pour 
vous faire connaître.
Sous réserve des dispositifs sanitaires en vigueur.

Le Pass’asso c’est :
-  une aide financière d’un montant maximal de 150€ par personne et par année 

scolaire, pour la pratique d’un sport ou d’une activité culturelle au sein d’une 
association communale ou intercommunale.

-  l’intégralité de l’abonnement de toute la famille au CSI L’Atelier, permettant no-
tamment l’accès à de nombreuses animations jeunesse, famille, seniors…

Le Pass’culture correspond à la prise en charge de :
-  l’intégralité de l’abonnement de toute la famille à la bibliothèque « ABCD » du 

Réseau Latulu située à Saint-Léger-des-Bois,

-  l’achat de 2 places pour chaque personne du foyer pour l’année scolaire, au 
choix parmi :

•  les entrées aux manifestations culturelles organisées sur la commune par 
l’association CLAP (sauf spectacle de fin d’année),

•  les places de cinéma auprès de l’association Familles Rurales « Balad’images » 
de Saint-Léger-des-Bois.

CONDITIONS D’ACCÈS 

Habiter la commune et avoir un quotient familial inférieur ou égal  
à 749€ pour le Pass’asso et inférieur ou égal à 500€ pour le Pass’culture.

INSCRIPTION AUPRÈS DU CCAS 

social@saint-leger-de-linieres.fr ou 02 41 39 55 36 / 02 41 39 70 83 
(selon horaires d’ouverture des mairies).

L’Analyse 
des Besoins 
Sociaux
se poursuit
Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de Saint-Léger-de-Linières a 
réalisé une enquête pour alimenter 
l’Analyse des Besoins Sociaux des 
habitants de la commune ; vous avez 
été nombreux à y participer et la 
municipalité vous remercie chaleu-
reusement de votre précieuse contri-
bution.

Certaines réponses sont très précises 
et vont permettre d’enrichir notre 
réflexion en cours sur les politiques 
sociale et familiale à adapter.

Les résultats de cette enquête, mais 
aussi de l’analyse complète, vous 
seront communiqués prochainement 
via le numéro 11 du FIL, ainsi que sur 
le site internet de la commune.
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C.L.A.P.
Culture Linières Animation 
Programmation 

A l’heure où vous lirez ces quelques lignes, et sous réserve des directives 
gouvernementales en vigueur, la saison 2021-2022 aura déjà démarré avec 
une première représentation, celle des « Nanas dans l’Rétro ». Un voyage 
dans le passé que, nous l’espérons, vous aurez apprécié.
Nous poursuivons ainsi la programmation de cette nouvelle saison cultu-
relle en espérant qu’elle puisse, cette fois-ci, être menée jusqu’à son terme. 
C’est en tout cas un défi et surtout une envie irrépressible de poursuivre 
cette dynamique après l’année difficile que nous avons traversée.
Ainsi, le vendredi 1er et samedi 2 octobre, nous aurons le plaisir de vous 
présenter « Au pensionnat des toujours jeunes », pièce de théâtre inter-
prétée par la troupe du théâtre de l’Indigo : une belle soirée en perspective !
Dans un tout autre registre, le samedi 13 novembre se produiront à Galilée 
« La Mine de Léo » : des textes, des mélodies, une ambiance … un concert 
à ne pas rater !

Le Pass sanitaire et le port du masque restent obligatoires dans la salle 
de spectacle.  
Cette saison, les tarifs sont inchangés : 10€ en normal, 6€ en réduit.
Une carte d’adhésion annuelle de 7€ vous est également proposée et 
vous permet de bénéficier du tarif réduit sur l’ensemble de la program-
mation.
Par ailleurs, les réservations peuvent se faire par internet avec un paie-
ment par carte bancaire et mise à disposition immédiate des billets. 
Les réservations par téléphone sont également possibles.

Au plaisir de vous retrouver prochainement,
L’équipe du CLAP

Contact : www.clapstjean.com 
02 41 39 72 29 / 06 95 72 50 58

12

Culture

BIBLIOTHÈQUE 
DE SAINT-LÉGER-
DES-BOIS

L’ABCD a fait
sa rentrée !
L’ABCD est restée accessible tout l’été et 
nos lecteurs étaient au rendez-vous !

La bibliothèque a fait sa rentrée avec des 
nouveaux horaires d’ouverture. Notre 
équipe de bénévoles vous accueille au sein 
de la bibliothèque 8h par semaine sur des 
amplitudes horaires plus larges qu’au-
paravant.

• PERIODE SCOLAIRE
Lundi : 15h30 -17h30
Mercredi : 17h – 19h30
Vendredi : 15h30 – 17h30
Samedi : 10h30 – 12h

• VACANCES SCOLAIRES
Mercredi : 16h – 17h30
Vendredi : 16h – 17h30

POUR RAPPEL
Vous avez la possibilité de réserver vos 
ouvrages en ligne sur le site du réseau 
Latulu : latulu.c3rb.org
La cotisation annuelle est de 12€ par 
famille incluant l’offre numérique.
L’adhésion est gratuite pour un an pour 
les familles dont un enfant est en classe 
de CP.

La bibliothèque suit le protocole sanitaire 
mis en vigueur.
Pour accéder à la bibliothèque, le « Pass 
Sanitaire » est obligatoire à partir de 12 ans. 
Cette obligation peut évoluer en fonction 
des annonces gouvernementales.

Contact : 
abcd.stlegerdesbois@wanadoo.fr

Groupe La Mine de Léo
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Actu des assos

APE ÉCOLE 
LES GRANDS 
CHÊNES
SAINT-LÉGER-
DES-BOIS

ASCSM MUSIQUE 
ST-MARTIN-DU-FOUILLOUX / SAVENNIÈRES / 
ST-LÉGER-DE-LINIÈRES

CLUB NATURE JUNIOR 
ST-LÉGER-DE-LINIÈRES / ST-MARTIN-DU-
FOUILLOUX / ST-LAMBERT-LA-POTHERIE

Nous espérons que la rentrée sco-
laire s’est bien passée pour vos 
enfants !
L’équipe APE est prête à entamer 
une nouvelle année scolaire rem-
plie de jolis projets et de nouvelles 
initiatives. Nous sommes à pied 
d’œuvre pour les mener à bien.

AGENDA PRÉVISIONNEL
• octobre 2021 : 
 vente de madeleines BIJOU
• 31 octobre 2021 : 
 Boum d’Halloween
• 14 novembre 2021 : 
 « Journée jeux de société »
• décembre 2021 : 
 pour les fêtes de fin d’année, 

plusieurs projets sont en discus-
sion.

Nous vous rappelons l’importance 
de l’APE qui est là pour aider au fi-
nancement des projets de l’école, 
des activités pédagogiques pour 
les enfants : sorties culturelles (vi-
sites de musées, châteaux...).
Pour mener à bien nos projets, 
l’APE a besoin de la mobilisation 
de tous : membres de l’APE et pa-
rents d’élèves.
Si vous souhaitez rejoindre notre 
équipe : n’hésitez pas à nous 
contacter ! Vous serez les bienve-
nu(e)s.
Contact et renseignements
ape49170@hotmail.fr.
www.facebook.com/APESLDB

Le Club Nature Junior s’attèle à l’organi-
sation de la saison 2021/2022.
Comme d’habitude, les activités se tien-
dront les deux premiers jours des va-
cances scolaires, salle de la Forêterie à 
Saint-Jean-de-Linières : soit les 25 et 26 
octobre 2021.
Nous rappelons que le Club Nature 
Junior, encadré par 9 bénévoles, propose 
diverses activités et sorties en lien avec la 
nature.
Tous les enfants ayant entre 9 et 11 ans 
(filles et garçons) sont les bienvenus dans 
la limite d’une vingtaine.

La cotisation annuelle est de 20€ par en-
fant (réduite à 15€ pour le 2ème enfant ins-
crit d’une même famille). 
Alors n’hésitez pas à vous inscrire dès 
que possible par téléphone ou mail au-
près des référents dont les coordonnées 
suivent.

Contact :
Jean-Bernard : 06 73 35 11 15
lefievre.jean-bernard@orange.fr - 
Jean-Pierre : 06 22 97 50 22
jppoirier6@oranger.fr - 
Simiane : 06 12 02 52 06 
dbnt@wanadoo.fr - 

L’année musicale a repris depuis le 13 
septembre et se terminera le 26 juin 2022 
avec un après-midi musical.
Afin d’assurer les cours, l’école de mu-
sique emploie actuellement 5 profes-
seurs.
L’école propose des cours d’instruments : 
piano, batterie, violon, guitare classique, 
basse ou électrique, et peut étudier tout 
demande supplémentaire.
Les jeunes musiciens ont également la 
possibilité de jouer en groupe en regrou-
pant les instruments.

L’école dispense :
- des cours hebdomadaires d’une heure 

de formation musicale par petits groupes 
de niveau,

- des séances d’éveil musical pour les en-
fants de 3 à 6 ans le mercredi après-midi,

- une chorale, dirigée par Kévin GUÉRIF, le 
mercredi à 20h15 salle Barbara à Saint-
Martin-du-Fouilloux. Le répertoire est 
axé autour de chants contemporains 
français (Soprano, Vianney, Les Fran-
gines, Noir Désir…).

Pour les enfants, l’école propose d’ouvrir 
un créneau pour la formation d’une cho-
rale jeune.

Site internet : 
ascsmmusique.wixsite.com/website
Contact : 
ascsmmusique@gmail.com
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ASSOCIATION DES AMIS
DU PETIT ANJOU

CLUB PHOTO 24X36

Après une saison estivale forte agréable en 
présence de nombreux visiteurs, l’AAPA continue 
sur sa lancée avec le projet d’ouvrir son site aux 
jeunes enfants de la commune en proposant des 
activités diverses tout au long de l’année.

Après un relooking de la gare au printemps 2021, 
la restauration en cours de son autorail « de Dion 
Bouton », l’association entend partager la Gare de 
la Roche avec la Municipalité pour contribuer au 
thème « Petits Liniérois en Gare de la Roche » et 
travailler sur la biodiversité, le potager…

La période hivernale sera consacrée à la restau-
ration du bâtiment Voyageurs pour une inaugu-
ration au printemps 2022, avec une découverte 
surprise : son guichet en bois restauré à l’iden-
tique, monument classé patrimoine historique.

Hors saison et sur simple réservation, il est toujours possible 
de venir à la gare de La Roche pour découvrir nos avancées : le 
président et toute l’équipe seront très heureux d’ouvrir le site 
et vous faire voyager pendant quelques heures dans le passé.

N’hésitez pas à nous rejoindre et nous suivre : 
www.petit-anjou.fr / www.facebook.com/petitanjou / 
ou sur l’application municipale IntraMuros.
Contact : petitanjou.info@gmail.com.

Notre 37ème exposition aura lieu les 9 et 10 octobre 2021, 
salle « Calebasse » à Saint-Léger-des-Bois : venez nombreux !

Les thèmes de ce concours photo 2021 sont : 
- « Design » en Couleur,
- « Le goût de la lecture » en Noir & Blanc.
A cette exposition seront également associées les photos du concours 
annuel des enfants de CM2 des Grands-Chênes.

La vie du Club :
Nous espérons que la situation sanitaire nous permettra une reprise durable 
des ateliers techniques et de nos rencontres bimensuelles pour impulser 
une nouvelle dynamique, notamment pour reprendre nos séances de  
« critiques » de photos sur internet.

Nous poursuivons le recueil de clichés pour alimenter notre futur diapo-
rama sur les affluents de la Loire en Anjou, en s’inspirant du texte du livre  
« Je m’appelle Loire ».

Notre site Internet : 24x36.assoconnect.com/page/973268-accueil
Contact : patrickgilabert@orange.fr
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LINIÈRES 
ACTIVITÉS LOISIRS 
Notre association se démarque avec 14 activités diverses :
Couture – Cyclotourisme – Danse de Salon – Danse en Ligne – Danse Hip Hop – Gym 
douce – Gym d’entretien – Gym Pilates – Randonnée – Sophrologie – Volley Ball loisirs – 
Yoga – Zumba kids – Zumba adultes
Vous trouverez, ci-dessous, le planning des activités 2021/2022 proposées :

Pour toute information sur l’association, n’hésitez pas à consulter notre site 
internet : lal-saintjean.wixsite.com/asso 
ou nous écrire : lal.saintjean@gmail.com
Emmanuel MARION, Président / Pascal CORDIER, Vice-Président
Contact général L.A.L. : lal.saintjean@gmail.com

AEL (Amicale 
Éducation Loisirs)
La rentrée est passée, et voici un rappel 
des activités que nous proposons si 
vous souhaitez vous inscrire en cours 
d’année (sous réserve de places dispo-
nibles) :
• PILATES
• YOGA
• GYM DOUCE / STRETCHING BIEN-ÊTRE
• GYM SENIOR
• GYM DYNAMIQUE (RENFO/CARDIO/

COORDINATION/CROSS TRAINING).
• FITNESS ADO : gym dynamique pour 

les 10/14 ans
• MARCHE NORDIQUE
• DANSE ENFANT
• JAY DANCE : fitness/danse (pour les 

adultes et jeunes à partir 15 ans).
Le bureau reste disponible pour vos 
suggestions et demandes d’informa-
tion, n’hésitez pas à nous solliciter !

Contact : ael.sldb@gmail.com

LA COMPAGNIE LES IMPROSTEURS
Notre compagnie, créée en 2013, est dirigée par Isabelle Becker, auteure et 
metteuse en scène.
Elle assure des cours de théâtre pour tous (enfants, adolescents et adultes).
Après une année particulière, la compagnie Les Improsteurs repart sur les 
chapeaux de roues, galvanisée par le franc succès des spectacles enfants joués 
au mois de juin.
La troupe adultes, quant à elle, vous propose son prochain spectacle  
« Les Z’Amours » les 22, 23 et 24 octobre 2021 à l’espace Galilée.
Nous sommes heureux et impatients de vous retrouver nombreux pour nous 
applaudir.
Les Improsteurs sont toujours à la recherche de bénévoles qui seraient prêts à 
s’investir auprès de notre compagnie (entrée, costumes, décors...).

Réservation sur notre site internet : 
lesimprosteurs49.wixsite.com/lesimprosteurs
Renseignements : Yohann ADAMIS 06.26.43.01.02
Facebook : Les Improsteurs
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Le club de football FCLJLM 
en quelques chiffres
3 comme le nombre de communes représen-
tées par le club de foot : Saint-Léger-de-Li-
nières, Saint-Lambert-la-Potherie et Saint-Mar-
tin-du-Fouilloux.
200 comme le nombre de licenciés qui 
pratiquent ce sport chaque semaine (les 
jeunes représentant une grosse majorité).
12 comme le nombre d’éducateurs et diri-
geants qui encadrent la formation des licenciés 
et transmettent avec passion leur savoir-faire.
Et des partenaires qui nous ont rejoints et nous 
aident au développement des projets du club.
Chaque catégorie souhaite accueillir de nouveaux joueurs. Si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à venir nous rejoindre en 
contactant le référent mentionné.

Retrouvez le planning des plateaux et des matchs sur notre site.

Contact :
Florian GODINEAU / 06 89 70 48 18 / fcljlm.footeo.com

Cette année, le club de Volley Ball de 
St-Léger-des-Bois souffle ses 20 bougies !
Ça se fête forcément ! Aussi, nous avons 
donc décidé d’organiser une :

JOURNÉE VOLLEY TÉLÉTHON 
le samedi 4 décembre de 10h à 19h
au complexe sportif de la Coudre 
à Saint-Léger-des-Bois
en 2 x 6 mixtes

avec une participation minimale de 1€ 
par joueur et par set, ou plus pour la 
bonne cause !
Il y aura également buvette et petite 
restauration disponibles sur place pour 
soutenir joueurs et supporters. Les béné-
fices de la journée seront au profit du 
Téléthon.

Alors, si vous êtes motivés, réservez dès 
maintenant cette date !
Nous clôturerons la journée par un dîner 
auquel nous convions les volleyeurs 
actuels ou anciens, depuis la création du 
club !
Notre saison de volley a déjà débuté, 
mais si vous voulez vous défouler et vous 
détendre dans la bonne humeur et avec 
un esprit loisir, il n’est jamais trop tard 
pour nous rejoindre, novice ou confirmé, 
et dès 16 ans.
Les entrainements et matchs à domi-
cile sont toujours le jeudi à 20h30 au 
complexe de la Coudre.
Nous avons également chaque année 7 
matchs à l’extérieur le mardi ou jeudi.

Site internet : clubsldb.free.fr/volley
Contacts
Olivier BOISDON : 06 61 16 50 04
Emmanuel QUELARD : 06 61 17 34 49
Nicolas OUDOT : 06 63 91 33 84

VBSLB
VOLLEY BALL SAINT-LÉGER-DES-BOIS

FOOTBALL CLUB
ST-JEAN - ST-LAMBERT - ST-LÉGER - ST-MARTIN
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La rentrée est passée et chacun a pu retrouver peu à peu les terrains après une saison 
2020-21 assez fade …
Les plus jeunes découvrent progressivement le nouveau salarié du club (Antonin 
COULOMB) qui a pour responsabilité la gestion du pôle Multisports et MiniBasket.
Quant aux plus âgés, le retour des matchs étaient très attendus pour retrouver l’esprit 
et les valeurs qui les font vibrer chaque semaine au sein des salles.
En ce qui concerne l’équipe fanion féminine : elle découvre progressivement le niveau 
national 2 (4ème niveau national) et vous attend nombreux à la salle de la Coudre le 
samedi soir pour les encourager.
Les créneaux BaskeTonik et 
BasketRenfo font également 
le plaisir de tous en associant 
épanouissement physique et 
mental.
Quelques places dans chacune 
des sections sont encore 
disponibles ; n’hésitez pas à 
contacter le secrétariat pour 
avoir la chance de partager 
des moments alliant convivia-
lité et pratique sportive.

Contact :
lmb49.secretariat@gmail.com  
06 44 02 42 27

Dans une ambiance conviviale, les 
entrainements ont lieu tous les lundis, y 
compris pendant les vacances scolaires, 
à 20h au complexe sportif de la Coudre 
de Saint-Léger-des-Bois.

L’association compte environ 15 à 20 
adhérents suivant les années.

La cotisation est modique (à confirmer 
lors de la prochaine AG) :
• 15€ pour les adultes,
• 10€ pour les jeunes de - de 18 ans.

Pas d’entraineur, ni de compétition : 
juste le plaisir de se retrouver pour taper 
la petite balle.

L’association n’a pas la structure néces-
saire pour l’encadrement d’un nombre 
trop important de jeunes.

Les ados sont acceptés à partir de 14 
ans, et éventuellement plus jeunes s’ils 
pratiquent le ping-pong avec l’un de 
leurs parents.

Venez sans engagement à une ou 
plusieurs séances pour essayer avant de 
vous décider.

Contact : 
Daniel BORDAGE - 06 79 64 46 85

LMB
LAMBOISIÈRES MARTIN BASKET

PING-PONG LOISIR
L’association est heureuse
de vous accueillir

Très bonne nouvelle : en ce contexte 
si particulier, le don du sang reste 
accessible à tous, vaccinés ou non 
vaccinés (passe sanitaire non obli-
gatoire).

Conditions à remplir :
-  être âgé(e) de + de 18 ans
 et de - de 70 ans,
-  peser au moins 50kg,
-  ne pas présenter de symp-

tôme grippal et respecter les 
gestes barrières, dont le port du 
masque obligatoire,

-  se présenter seul et non accom-
pagné, notamment d’enfants.

La prochaine collecte de sang 
se déroulera à la MCL de Beau-
couzé le vendredi 1er octobre de 
16h à 19h30, uniquement sur 
rendez-vous en s’inscrivant sur : 
mon-rdv-dondesang.fr

Après votre don, notre équipe de 
bénévoles vous accueillera avec le 
sourire pour vous offrir une colla-
tion gourmande. Celle-ci retrouvera 
un format plus réjouissant (assiette 
de charcuterie, fromage, fruits…) 
contrairement aux goûters indivi-
duels emballés que nous avions 
l’obligation de vous proposer durant 
cette pandémie.

Votre soutien est essentiel pour que 
L’EFS puisse continuer à fournir aux 
établissements de santé le sang 
dont ils ont besoin pour soigner les 
malades.
Nous vous remercions d’avance 
pour votre générosité et votre soli-
darité.

DON DE 
SANG 
Bénévole

D
on

 d

u Sang  D
on du Sang 
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INFOS pratiques

TRAVAUX DE JARDINAGE 
OU DE BRICOLAGE
• Les riverains doivent obligatoirement élaguer : 

les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies 
publiques ou privées, de manière à ne pas entraver le 
passage des piétons, cacher les panneaux de signalisa-
tion et intersections, ou toucher les conducteurs aériens 
EDF, France Télécom et l’éclairage public.

• Le brûlage des déchets verts à l’air libre est interdit 
(hors dérogation) et vous expose à une contravention. 
C’est une pratique polluante pour l’environnement et 
toxique pour la santé. Et puis… pensez à vos voisins  ! 
D’autres solutions existent telles que le compostage, 
broyage, paillage, la tonte mulching, ou encore le dépôt 
en déchetterie.

• Le bruit pour travaux de bricolage ou de jardinage est 
autorisé uniquement les jours et horaires suivants :
-  du lundi au vendredi, jours ouvrables :
 8h30 – 12h / 14h – 19h30
-  le samedi : 9h – 12h / 15h – 19h
-  le dimanche : 10h – 12h
-  les jours fériés : 10h – 12h

RECENSEMENT MILITAIRE 
OU « CITOYEN » DÈS 16 ANS
Cette démarche est obligatoire pour tout jeune français 
qui vient d’avoir 16 ans et permet de :
• participer à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC),
• passer des concours et examens d’État (CAP, BEP, bacca-

lauréat), permis de conduire…,
• être inscrit d’office sur les listes électorales dès 18 ans.
Recensement par le jeune lui-même auprès de la mairie de 
son domicile ou sur le site service-public.fr, en présentant 
les justificatifs suivants : pièce d’identité, livret de famille et 
justificatif de domicile.

Plus d’infos sur la Journée Défense et Citoyenneté :
presaje.sga.defense.gouv.fr/
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871

Le site Internet de la commune :
saint-leger-de-linieres.fr

   saintlegerdelinieres 

  mairie_saint_leger_de_linieres     

  CLinieres

Plusieurs outils numériques, pour tous les âges, pour tous les goûts :
L’application « IntraMuros » qui vous tient informé(e) en temps réel. 
Téléchargez-la gratuitement sur votre smartphone via : 

et sélectionnez la commune pour recevoir les notifications 
dès qu’une actu est postée.

  S’informer des actualités communales, c’est facile !  

GESTION DES DÉCHETS
• Collecte des déchets en porte à porte 

jusqu’en décembre 2021
A Saint-Léger-des-Bois :
- ramassage des ordures ménagères le jeudi semaine impaire,
- ramassage des bacs de tri (sauf ZI-ZA) le jeudi semaine paire.

A Saint-Jean-de-Linières :
- ramassage des ordures ménagères le mardi,
- ramassage des bacs de tri (sauf ZI-ZA) le mercredi semaine paire.

• Collecte des déchets en porte à porte 
à compter de JANVIER 2022

Le ramassage des ordures ménagères et des bacs de tri sera 
uniformisé sur l’ensemble de la commune, à savoir :
- ramassage des ordures ménagères le jeudi semaine impaire,
- ramassage des bacs de tri (sauf ZI-ZA) le jeudi semaine paire.
Le calendrier 2022 vous sera remis fin décembre avec le 
magazine communal FIL N°11.

> RAPPELS IMPORTANTS
- sortir les bacs la veille de la collecte à partir de 19h, la collecte 

ayant lieu entre 5h et 20h,
- positionner les bacs aux emplacements/marquages indiqués, 

l’ouverture côté rue,
- ne pas laisser les bacs sur la voie publique, après la collecte,
- se référer à son calendrier lors des jours fériés car report 

systématique de la collecte sur un autre jour de la semaine 
(souvent le lendemain) ;

- pour tout incident sur une collecte ou bac cassé/ inadapté, 
contacter les services d’Angers Loire Métropole au 02 41 05 54 00 
ou par mail : dechets@angersloiremetropole.fr.

Horaires de la déchetterie d’Emmaüs située 
à Saint-Jean-de-Linières : 
- du 1er avril au 31 octobre : ouverture du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h et de 14h à 17h30, et le samedi de 8h30 à 18h en 
non-stop,

- du 1er novembre au 31 mars : ouverture du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h et le samedi de 9h à 17h en non-stop.

Au vu du nombre de questions et problématiques récurrentes
recensées en mairie, la Municipalité renouvèle cette page d’informations

utiles à votre quotidien.
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Chacun connaît la fable de l’écrivain grec Esope où un garçon 
s’amusant à prétendre faussement qu’il voyait un loup, finit par 
se discréditer auprès des habitants de son village.

Nous constatons avec regret que chaque tribune de l’opposition 
se nourrit d’attaques personnelles, de mensonges, de propos 
travestis ou de réalités réécrites. Nous ne comprenons pas ce 
positionnement de la part d’une équipe qui déclarait vouloir 
travailler en intelligence. Quel en est l’intérêt ?

Gageons que la nouvelle tribune de l’opposition fera encore une 
fois la part belle au loup et de nouveau, nous ne pourrons que le 
regretter.

Pour répondre à la question légitime, « Mais que fait la mairie ? », 
nous revendiquons une méthode : la transparence et la réactivité.

Pour preuve, les élus de la majorité, conscients de la nécessité 
d’une meilleure interaction avec les habitants, ont mis l’accent, 
depuis le début de ce mandat, sur une communication plus 
diversifiée, et donc plus efficace, des actions mises en œuvre.

Outre le bulletin communal, le Flash Infos Légérois (F.I.L.) 
qui paraît tous les trois mois, vous avez accès au site internet  
(www.saint-leger-de-linieres.fr), sans oublier les traditionnels 
panneaux d’affichage que vous retrouvez en divers endroits de la 
commune (près des mairies, des commerces, des salles de sport 
et de culture.). Aussi, le mémo communal a été repensé pour 
s’adapter à l’évolution de notre communication.

Des outils numériques, plus modernes ont été mis en place. En 
mai 2020 pour répondre à l’urgence du moment et communiquer 

rapidement les dispositifs liés à la crise sanitaire, la commune a 
créé des comptes Facebook, Instagram et Twitter.

Puis, l’application IntraMuros est venue compléter le panel d’outils 
de communication utilisés par les collectivités territoriales. Cette 
application a vocation à s’enrichir de nouvelles rubriques dans 
les mois à venir.

Nous travaillons aussi sur des moyens « plus humains », pour 
plus de proximité, en organisant des temps d’échanges. Le 
lancement de la démocratie participative, les assises de la 
transition écologique nous permettaient ces rencontres avec 
vous. Malheureusement la crise sanitaire est venue contrarier le 
projet. Mais, dès cette rentrée, vous avez pu nous rencontrer lors 
des réunions publiques concernant la participation citoyenne.

Récemment, vous avez été sollicités via un questionnaire, 
distribué aussi dans vos boîtes aux lettres, établi par le CCAS 
(Centre Communal d’Action Sociale) pour faire une analyse des 
besoins sociaux. Dans les mois à venir, d’autres questionnaires 
vous permettront de donner votre avis sur d’autres sujets.

N’hésitez pas à utiliser le canal qui vous convient le mieux et nous 
faire part de vos suggestions.

Enfin, n’oubliez pas : une information fiable est une information 
prise à sa source.

Soyez assurés de notre entier dévouement au service de tous.

L’équipe du groupe majoritaire.

Police municipale : un vrai débat

L’insécurité est un sujet récurent, mais celui-ci doit être débattu 
avec sérénité et aboutir à des solutions appropriées.
La création d’une police municipale a bien été présentée le 27 
mai et la conclusion était de poursuivre la discussion sur son 
intérêt. Le lendemain sur le site de la mairie l’annonce d’un 
recrutement est officialisée.
Le groupe « proximité citoyenne » condamne cette précipita-
tion et émet de vives réserves.

Les arguments de « délinquance montante et d’habitants en 
danger de vie » sont exagérés. Si c’est le cas, comment un seul 
policier pourrait surveiller un territoire de 25 Km2 avec 2 centres 
bourg.
Le principe d’une police municipale mérite une consultation 
afin d’identifier les besoins de la population.

N’hésitez pas à communiquer avec nous : 
proximité.citoyenne@gmail.com

Tribune du groupe majoritaire :
Liste « Solidarité, Écologie, Modernité »  

Tribune du groupe minoritaire :
Liste « Proximité Citoyenne » 

Conformément à la loi «Démocratie de proximité», cette page est consacrée à la libre 
expression des groupes politiques. Cet espace rédactionnel est proportionnel au 
nombre d’élus qui constitue chaque groupe.

Au loup !!!



 

 
       

AGENDA
OCTOBRE- DÉCEMBRE 2021

  OCTOBRE  

1 Don du sang, collecte de sang, MCL de Beaucouzé - 16h / 19h30
1 et 2 CLAP, théâtre « Au pensionnat des toujours jeunes », espace Galilée, Saint-Jean-de-Linières - 20h30
8 CSI L’Atelier, chantier de jeunes « déco de Noël », espace jeunesse Saint-Léger - 9h / 15h
9 et 10 Club photo 24 X 36, exposition, salle Calebasse, Saint-Léger-des-Bois
14 Club de l’amitié, concours de belote sans annonce, Carré d’As, Saint-Jean-de-Linières - 13h30
14 CSI, conférence sur «Les écrans quels impacts identitaires ?», salle Calebasse, St-Léger-des-Bois - 20h15
15 Cinéma Balad’images, séance adulte, salle Calebasse, Saint-Léger-des-Bois - 20h30
16 CSI L’Atelier, chantier de jeunes « déco de Noël », espace jeunesse Saint-Léger - 9h / 15h
19 Don du sang, assemblée générale, salle Entredeux, Saint-Léger-des-Bois - 20h30
22, 23 et 24 Les Improsteurs, Spectacle théâtre « Les Z’Amours », espace Galilée, Saint-Jean-de-Linières
25 et 26 Club Nature Junior, activités nature, salle de la Forêterie, Saint-Jean-de-Linières
31 APE Saint-Léger-des-Bois, boum d’Halloween

  NOVEMBRE  

6 Municipalité, inauguration verger des bébés 2020, espace-vert rue des Landes, Saint-Léger-des-Bois
11 Commémoration du 11 novembre, monument aux morts Saint-Jean-de-Linières - 11h
13 CSI L’Atelier, chantier de jeunes « déco de Noël », espace jeunesse Saint-Léger - 9h / 15h
13 CLAP, concert « La Mine de Léo », espace Galilée, Saint-Jean-de-Linières - 20h30
14 APE Saint-Léger-des-Bois, Journée « jeux de société »
20 Municipalité, repas des aînés, espace Galilée, Saint-Jean-de-Linières - 12h30
20 et 27 CSI L’Atelier, chantier de jeunes « déco de Noël », espace jeunesse Saint-Léger -  9h / 15h

  DÉCEMBRE  

4 VBSLB, « volley Téléthon » complexe sportif de la Coudre, Saint-Léger-des-Bois - 10h / 19h
13 Don du sang, Collecte de sang, salle Calebasse, Saint-Léger-des-Bois - 16h30 / 19h30

  JANVIER  

7 Municipalité, cérémonie des vœux 2022 aux habitants, espace Galilée -20h30

N.B. Ces manifestations restent soumises à la réglementation sanitaire en vigueur.


